
CONTRAT 2013 
DE L’AMAP DU BON PLANT

Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne 
AMAP DU BON PLANT – Le Verger – 53240 Andouillé

Contrat d'engagement solidaire 
du .../.../2013 au .../.../2013 inclus 

Entre les paysans-producteur du GAEC des Radis & Co – La Gorronière à MONTFLOURS
Et le consomm’acteur/trice Amapien(ne) de l'AMAP Du Bon Plant

Nous, soussignés les membres du GAEC des Radis & Co, paysans-producteurs en cours de 
conversion biologique à Montflours : 
• nous engageons à fournir chaque semaine un panier de légumes de qualité, frais, de saison, de la 
ferme, ainsi que les produits laitiers et pains commandés en ligne par les amapiens.
• nous engageons à être présents sur le site de distribution tous les vendredis de 17h45 à 19h15 afin   de 
seconder les amapien(ne)s de permanence dans la mise en place et la transmission des produits.
Si de manière exceptionnelle, nous ne pouvions assurer une distribution, nous nous engageons à prévenir 
au plus tôt les Amapien(ne)s de permanence
• nous engageons à accueillir les adhérent(e)s au moins une fois pendant la saison sur notre exploitation 
et à les informer des techniques de production et de l’évolution de l’exploitation, 
• nous engageons à être transparents sur le mode de fixation des prix. 

Je soussigné(e) : 
L'adhérent

Nom : …...........................................................    Prénom : ….....................................................

Adresse : …...............................................................................................................................

Tél. Fixe : …...........................................               Tél. portable:.................................................. 

Courriel : …...............................................................................................................................

• m’engage à soutenir les paysans-producteurs du GAEC Radis & Co dans leur démarche de production 
maraîchère en cours de conversion biologique, 

• reconnais que les intempéries, les ravageurs et les maladies font partie intégrante de l’agriculture et  
peuvent  nuire  à  la  récolte  et  accepte  d’assumer  ces  risques.  En  cas  de  rupture  dans  la  chaîne  de 
distribution, une solution équitable sera recherchée collectivement, 

• m’engage à venir prendre mon panier et/ou mes produits laitiers et/ou mes pains, chaque vendredi de 
18h00 à 19h00 ou à le faire récupérer par une personne de mon choix. Les produits non retirés ne seront 
ni remplacés ni remboursés, 

•  m’engage  à  assurer  la  distribution  des  produits  au  moins  1  fois  par  semestre,  selon  le  planning 
déterminé en étant présent le vendredi  de 17h45 à 19h15 afin de mettre en place les produits et 
d'effectuer le rangement de fin de distribution,

• m’engage à apporter ma contribution pour faire vivre l’AMAP,

• m'engage à être à jour de ma cotisation annuelle à l’Association pour le Maintien d’une Agriculture  
Paysanne du Bon Plant. 

A SAVOIR:
- Au cours de l'année 2013 l'approvisionnement en produits laitiers tiendra compte du nombre de vaches 
à produire du lait, de la quantité de lait qu'elles donneront, du nombre de veaux à nourrir (garantissant la 
suite du troupeau) et du respect de leur rythme biologique.
- Ces petites mères se reposent avant de mettre bas (au minimum 2 mois). Durant cette période, les 
vaches se reconstruisent et ne produisent donc plus de lait.
- L'approvisionnement tiendra compte également de l'intégration de l'atelier transformation dans son 
nouvel environnement (mise en place naturelle d'une flore bactérienne et d'une ambiance générale dans 
les bâtiments, propice à la fabrication).
- Il tiendra compte des résultats du fromager, de sa formation et de ses capacités.
- Il tiendra compte du nombre de personnes à commander et des quantités souhaitées, l'idée est que 
tous puissent consommer ainsi que ses voisins.
- Avant la mise en panier de nouveaux produits laitiers, une rencontre aura lieu avec les amapiens pour 
connaître les envies de chacun et plus tard, suivra une tentative puis une dégustation.
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r Je m’engage et paye de manière anticipée mes paniers sur une base de ?? semaines:
 (*déduction faite des semaines écoulées pour les nouveaux arrivants). 
Je peux, pour raison exceptionnelle, rompre ce contrat moyennant un préavis de 1 mois. 

r un petit panier à 11 € r un grand panier à 17 €

•

Je paie ma commande selon la formule de paiement suivante: 
 

Date d'échéance Petit Panier (11€) Grand Panier (17€)

Janvier 55,00 € 81,00 €

Février 47,00 € 73,00 €

Mars 47,00 € 73,00 €

Avril 47,00 € 73,00 €

Mai 47,00 € 73,00 €

Juin 47,00 € 73,00 €

Juillet 47,00 € 73,00 €

Août 47,00 € 73,00 €

Septembre 47,00 € 73,00 €

Octobre 47,00 € 73,00 €

Novembre 47,00 € 73,00 €

Décembre 47,00 € 73,00 €

r Je m’engage et paye de manière anticipée les produits laitiers que je commande en ligne 
tous les 3 mois.

r Je m’engage et paye de manière anticipée le(s) pain(s) que je commande en ligne tous les 
3 mois.

Je choisis de régler mes commandes par chèque: 
Je fournis un ou plusieurs chèques datés et libellés à l’ordre du   « GAEC Radis & Co »     

J'accepte que mes coordonnées soient diffusées aux membres de l'AMAP du bon plant pour, 
entre autre, organiser les permanences de distribution des paniers.

r OUI r NON

J'accepte que les photos sur lesquelles je figure ou sur lesquelles figurent mes enfants puissent être 
utilisées par l'AMAP du bon plant pour agrémenter le site Internet , 

illustrer les documents de promotion des activités de l'association ainsi que des articles de presse. 

r OUI r NON

Je certifie avoir vérifié ma commande en ligne.

Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et en accepter les termes et 
conditions. 

Fait à Andouillé, 
le ……/………/… … 

Signature des producteurs Signature de l'adhérent
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